
Re: Question au Gouvernement

Expéditeur : Observatoire du Notariat (notaireabusif@yahoo.com)

À : contact@untermaier.fr

Cc : sacha.houlie@assemblee-nationale.fr

Date : mercredi 15 mai 2024 à 16:50 UTC+2

Chère Madame UNTERMAIER,

Compte tenu de la rapidité de votre réponse suite à mon premier mail du 29 mars 2024, dans lequel je vous
interrogeais sur le non respect des lois (ordonnances et décrets) par le notariat, vous m'avez répondu dans un
mail du 9 avril 2024.

Cependant, votre réponse, bien que très complète, ne répondait pas à ma question. Ce qui est ennuyeux quand
on sait qu'un député est le représentant du peuple... Bien communiquer en politique est important! Aussi, je vous
renouvelle ma question formulée différemment:

L’Ordonnance du 2 novembre 1945 et le décret du 12 août 1974 imposent aux Chambres des notaires de
sanctionner les officiers qui manquent à leurs règles déontologiques, ou d’en informer le Procureur de la
République.

Or, le rapport de l'IGJ (octobre 2020) évoque la "faiblesse du nombre de sanctions", une "discipline
quelque peu éludée" et "un contrôle par les pairs ne garantissant pas un respect suffisant des
obligations déontologiques".

La Chancellerie aurait-elle manqué à ses obligation légales, auquel cas quelle a été la réponse judiciaire
apportée à ces manquements légaux?

Je vous avais relancé par mail le 10 avril mais reste encore en attente de votre réponse. J'ai questionné via les
réseaux sociaux la député de ma circonscription Stella Dupont au Sud d'Angers, mais elle a supprimé mon
commentaire.

Y-a-t-il un problème à évoquer le notariat? Ce qui serait surprenant compte tenu de l'état de droit qui régie notre
société républicaine?

Par ailleurs, après avoir tenté d'informer divers médias journalistiques ou juridiques, je m'étonne qu'un média qui
traite de la Justice soit hermétique à contredire publiquement la profession et me réponde en ces termes:
« La Rédaction du [nom du site] ne souhaite pas être associée en tant que co-responsable potentiel
d’une publication sur un sujet qui peut avoir des implications juridiques pour nous ».
https://oinf.fr/2024/04/15/ne-souhaite-pas-etre-associee-en-tant-que-co-responsable-potentiel-dune-publication-
sur-un-sujet-qui-peut-avoir-des-implications-juridiques-pour-nous/

Y-a-t-il un problème à évoquer le notariat en des termes négatifs?

Je m'étonne d'ailleurs qu'aucun média ne relaie ces chiffres:

En 2022, le rapport annuel du médiateur du notariat évoque page 55 que "2.000 procédures par an impliquent
des notaires devant les tribunaux ce qui  représente un ratio brut de 28,73 % des études notariales, 16,50
% des notaires, 164 dossiers ou encore 5 à 6 dossiers qui passent chaque jour devant un tribunal
français".

À raison d'une moyenne de 10.000€ de frais de procédure judiciaire, le préjudice estimé est de 20 millions
d'euros par an pour les victimes de ces négligences notariales.
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La réforme de 2022 dont vous m'avez vanté les mérites dans votre précédent mail est certes attirante,
mais elle ne réponds en rien aux abus passés et au besoin de reconnaissances des victimes de ces
abus.

Dois-je vous rappeler que la profession bénéficie d'un monopole de l'État non pas parce qu'elle garantie
l'efficacité et le sérieux de son travail mais parce qu'elle adhère à une Garantie Collective censée indemniser les
victimes des brebis galeuses dont elle ne souhaite pas se séparer. Or, la Garantie Collective peine à indemniser,
d'autant plus qu'elle est activée sur décision de notaires, eux-même cotisant dans cette tirelire... En gros ils sont
juges et parties...

[+ d'infos]
Consulter le 1er rapport INDÉPENDANT dur le notariat en France: https://oinf.fr/wp-content/uploads/2024/04/40-
notariat-en-france-v3.pdf
Et une version synthétique: https://oinf.fr/wp-content/uploads/2024/05/pack-journaliste-mai-2024.pdf

Comptant sur une réponse de votre part qui, afin d'être transparente, sera relayée sur la page:

Cordialement,

Philippe Chabert - 06 26 45 44 64
Correspondant du site portail
www.oinf.fr ou sur www.info-notaires.fr

Le mercredi 10 avril 2024 à 06:55:52 UTC+2, Observatoire du Notariat <notaireabusif@yahoo.com> a écrit :

Chère Madame,

Sauf erreur de ma part votre réponse, bien que très complète, ne réponds pas à mon mail du 29 mars 2024
(joint en PJ) dont l'objet était précisément de:

Questionner le gouvernement, notamment le Garde des Sceaux, sur la transgression des
ordonnances de 1945 et décrets de 1974 par les instances notariales, AVANT la réforme du 22
décembre 2021.

Comme évoqué précédemment dans mon courrier, le rapport de l'IGJ de 2020 est un aveux ("faiblesse de
sanctions", "discipline éludée", "magistrats peu compétents" qui "manquent de formations"...). 

Dès lors, il semble nécessaire de faire naître une jurisprudence pour faire reconnaître ce non-respect des
lois dans les tribunaux, ceci afin de rendre justice aux victimes des négligences du notariat.

Comment pouvons nous travailler conjointement?

Cordialement,

Philippe Chabert - 06 26 45 44 64
Correspondant du site portail
www.oinf.fr ou sur www.info-notaires.fr
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Le mardi 9 avril 2024 à 17:29:22 UTC+2, Cécile UNTERMAIER <contact@untermaier.fr> a écrit :

Cher Monsieur,

Madame la députée a bien pris connaissance ce jour de votre mail relatif au notariat.

La loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire est venue, en son titre
V (article 31 à 41), améliorer le dispositif concernant les officiers publics ministériels (OPM) :

-création d’un code de déontologie pour chaque profession

-création de collèges de déontologie auprès des instances nationales de chaque profession. Cette création
est issue de l’amendement de Madame Untermaier et Monsieur Matras, repris du rapport de leur mission
flash.

-mission de surveillance de la déontologie et de la discipline des OPM exercée par le procureur général

-en cas de manquement d’un professionnel à ses obligations, l’autorité habilitée de chaque profession peut,
avant l’engagement éventuel de poursuites disciplinaires, demander des explications au professionnel,  lui
adresser un rappel à l’ordre ou une injonction de mettre fin au manquement, avec la possibilité d’assortir
l’injonction d’une astreinte.

-précision  de  la  démarche  de  réclamation  à  l’encontre  d’un  professionnel  adressée  à  l’autorité  de  la
profession

-création de juridiction disciplinaires pour juger les poursuites disciplinaires contre les professionnels : en 1er
instance,  les  poursuites  disciplinaires  contre  les  professionnels  sont  examinées  dans  des  chambres  de
disciplines. Elles sont instituées auprès des conseils régionaux des notaires. Les appels formés contre les
jugements des chambres de discipline sont examinés dans des cours nationales de discipline. Elles sont
instituées auprès du CSN.

-instauration auprès de chaque juridiction disciplinaire  de 1er  ressort  d’un  service  chargé de réaliser  les
enquêtes sur les agissements susceptibles de constituer un manquement disciplinaire.

-précision des peines disciplinaires pouvant être prononcées.

Les collèges de déontologie ont été créés par le décret du 13 avril 2022.

Le code de déontologie de la profession de notaire a enfin été créé par le décret du 28 décembre 2023. Il
s’applique  à  l’ensemble  des  notaires,  quels  que  soient  leurs  qualités,  leurs  modes  et  leurs  structures
d’exercice. Ce code rappelle aux notaires leurs missions et devoirs, mais aussi les relations qu’ils doivent
entretenir entre eux, afin de garantir un service équitable sur l’ensemble du territoire français. Il est rappelé
que le notaire est porteur d’une mission de service public et qu’il doit pour cela agir dans l’intérêt général.
Surtout, le code de déontologie du notaire pose les bases des rapports que doivent entretenir les notaires
avec leurs clients, notamment en ce qui concerne le secret professionnel. Ce code permet désormais aux
clients de connaitre leurs droits envers les notaires, ainsi que leurs obligations. 

Ces dispositifs  très récents ambitionnent ainsi  de renforcer les règles déontologiques des notaires.  Nous
serons vigilants à leur bonne application dans le temps.

Bien à vous,

Manon Mazuir, collaboratrice parlementaire
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